
AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

1 - Identification de l’organisme qui passe le marché : 
Commune d’ECHILLAIS – Rue de l’Eglise – 17 620 ECHILLAIS 
 
2 - Procédure de passation :  
Marché à procédure adaptée ouverte 
 
3 - Objet du marché : 
Marché de maîtrise d’œuvre pour la construction d’une chaufferie granulés bois pour le 
chauffage du foyer municipal, du restaurant scolaire et de l’école primaire 
 
 
4 - Critères d'attribution :  
Équipe de maîtrise d'œuvre composée au minimum d'un bureau d'études thermiques 
mandataire avec labellisation RGE appréciée. 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés 
suivants :  

- la valeur technique :  60% 
- le prix :    40%. 

 
5 - Conditions de participations : justifications à produire 

- Documents, déclarations, attestations prévues au décret justifiant les capacités 
techniques, administratives et financières de chaque co-traitant = formulaires DC1 et 
DC2 

- L'acte d'engagement dûment rempli et signé, 
- Les moyens humains, financiers et techniques,  
- Les références similaires au présent marché de moins de cinq ans indiquant le nom 

des clients, l’année du chantier, l’objet du chantier, le budget de l’opération et tout 
élément descriptif comparable à celui du présent marché. 

- Une note méthodologique présentant : 
o la démarche suivie pour aborder le dossier et les premiers éléments de mission 

(urbanisme, prise en compte de particularités du site, recours aux matériaux 
biosourcés…), 

o les moyens matériels et logiciels informatiques affectés à cette étude,  
o le CV des personnes affectées à l'opération et leur rôle dans cette mission.  

- L’attestation de visite du site remise par les services de la mairie 
 
6- Plateforme dématérialisée pour retirer et déposer le dossier de consultation : 

www.marches-securises.fr  
 
7- Visite du site : s’adresser à la mairie 

05.46.83.03.74  ou mairie@ville-echillais.fr 
 
8- Date limite de réception des offres : mardi 30 juin 2026 
 
9- Date d’envoi de l’avis à la publication : Mardi 26 mai 2026 

 


